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 J’ai l’honneur de m’adresser à vous en votre qualité de Président du Conseil de 
sécurité pour le mois de septembre 2006, afin d’attirer l’attention des membres du 
Conseil sur l’opération de répression anticriminelle menée récemment en Haute 
Abkhazie et dans la partie supérieure des gorges de Kodori, en Géorgie. 

 Jusqu’à cette opération, la Haute Abkhazie était sous le contrôle d’Emzar 
Kvitsiani, commandant de la milice locale Monadirébi (littéralement les Chasseurs), 
qui était fortement soupçonné d’être impliqué dans des activités de trafic d’êtres 
humains et d’autres activités criminelles et d’accueillir sous sa protection plusieurs 
criminels recherchés par la police géorgienne. 

 La récente crise a éclaté en juillet 2006, lorsque Emzar Kvitsiani a réarmé sa 
milice, dont l’effectif atteint peut-être une cinquantaine d’hommes, et déclaré qu’il 
ne reconnaissait plus l’autorité du Gouvernement central géorgien et résisterait à 
toute tentative des autorités de désarmer ses miliciens. 

 Le 25 juillet, le Gouvernement géorgien a envoyé un important détachement de 
police désarmer le chef du groupe paramilitaire rebelle. Ces forces de police étaient 
sous l’autorité du Ministère géorgien de l’intérieur. 

 Avant et pendant l’opération de police en Haute Abkhazie, les autorités 
géorgiennes ont maintenu un contact permanent avec les autorités de facto de 
l’Abkhazie et les forces de maintien de la paix de la Communauté d’États 
indépendants afin d’éviter que des provocations ne mettent le feu aux poudres. 

 Pendant cette période, le Ministère géorgien des affaires étrangères a 
régulièrement communiqué aux diplomates étrangers et aux missions des 
organisations internationales en Géorgie des informations fraîches et objectives sur 
le déroulement des événements en Haute Abkhazie. 

 Le 26 juillet 2006, le Ministère de l’intérieur géorgien a lancé une opération de 
répression anticriminelle dans la région en vue de désarmer et d’arrêter Emzar 
Kvitsiani et ses partisans, qui menaçaient l’ordre constitutionnel et la sécurité de 
l’État. L’opération a été menée à bon terme en peu de temps. Les unités de police 
ont désarmé les groupes militaires illégaux et sont actuellement à la recherche de 
fuyards et de caches d’armes. 
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 Grâce à cette opération, les policiers ont arrêté huit criminels recherchés pour 
vol qualifié et meurtre, six criminels recherchés se sont rendus à la police, trois 
personnes victimes de trafiquants qui les obligeaient à travailler sans rémunération 
ont été libérées, les forces de police ont arrêté huit personnes pour détention illégale 
et port d’armes, et des fusils et d’autres armes à feu ont également été saisis parmi 
la population locale, une majorité étant remise volontairement à la police. Les forces 
de police ont en outre saisi d’énormes quantités de munitions et divers types 
d’armes stockées par Emzar Kvitsiani et sa formation paramilitaire illégale. 

 D’après les informations dont nous disposons, Kvitsiani aurait fui les gorges et 
trouvé refuge auprès du régime séparatiste abkhaze. 

 Le Gouvernement géorgien s’est abstenu de prendre des mesures radicales afin 
de ne pas envenimer la situation dans cette région sensible de la zone de conflit. 
Grâce à l’opération de police, les habitants de la Haute Abkhazie peuvent désormais 
jouir de tous les droits et de toutes les libertés que leur garantit la Constitution 
géorgienne, et ils reçoivent toute l’aide nécessaire et bénéficient de chances égales 
en matière de santé, d’emploi et d’éducation. 

 Conformément à la décision du Président de la Géorgie, le seul Gouvernement 
d’Abkhazie légitimement élu (actuellement basé à Tbilissi) transfère son siège en 
Haute Abkhazie. Le Gouvernement légitime d’Abkhazie – celui de ceux qui ont été 
chassés d’Abkhazie – mènera ses activités en Haute Abkhazie, où il soutiendra la 
population locale en préservant la stabilité et en mettant en œuvre différents projets 
destinés à contribuer au relèvement de la région. Je tiens à rappeler ici la récente 
déclaration du Ministère des affaires étrangères de la Fédération de Russie, dans 
laquelle le gouvernement séparatiste abkhaze est qualifié de gouvernement élu « par 
le peuple ». Permettez-moi de souligner que seule une très faible proportion de la 
population d’Abkhazie (Géorgie) a participé à ces « élections », une grande majorité 
des habitants ayant été expulsés de chez eux par un nettoyage ethnique qui a été 
dénoncé à maintes reprises et condamné aux sommets de Budapest (1995), de 
Lisbonne (1997) et d’Istanbul (1999) de l’Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe. 

 Nous sommes convaincus que le rétablissement de l’ordre public en Haute 
Abkhazie ainsi que l’action du Gouvernement légitime de la République autonome 
d’Abkhazie, qui exercera pleinement son autorité sur le territoire en question, 
contribueront à renforcer la stabilité dans la zone de conflit et à faire avancer le 
processus de paix, qui va également totalement dans le sens des intérêts de la partie 
abkhaze. 

 Immédiatement après l’opération de répression anticriminelle, le 
Gouvernement géorgien a lancé des projets destinés à assurer le relèvement 
socioéconomique de la Haute Abkhazie : 70 tonnes d’articles de secours, 
principalement des denrées alimentaires, ont déjà été distribuées à la population 
locale; quelque 150 nouveaux emplois ont été créés et pourvus localement; deux 
écoles sont en construction et une autre est en cours de remise en état. On construit 
un aérodrome afin d’améliorer les liaisons avec cette région reculée, qui est coupée 
du reste de la Géorgie pendant la longue saison hivernale et reste difficile d’accès 
même en été. Tous les ponts franchissant les gorges de Kodori, 10 au total, sont en 
cours de reconstruction. Le Ministère géorgien de l’énergie a lancé dans le village 
d’Omarishara (Haute Abkhazie) la construction d’une centrale hydroélectrique 
d’une capacité de 250 mégawatts. La remise en état de la route principale de la 
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vallée de Kodori, dont le coût estimatif s’élève à 7 millions de lari géorgiens (soit 
environ 4,1 millions de dollars des États-Unis), est prévue pour cet automne. 

 Je souhaite également souligner que, depuis l’achèvement de l’opération, un 
important contingent de forces de l’ordre a déjà quitté les gorges de Kodori. 

 En conclusion, je signale que le rétablissement de l’ordre public dans les 
gorges créera les conditions nécessaires à la reprise de la mission d’observation des 
Nations Unies dans la région, qui avait été interrompue, il y a trois ans, pour des 
raisons de sécurité. Aussitôt terminée l’opération de répression anticriminelle, la 
partie géorgienne a fait savoir qu’elle était disposée à prendre toutes les mesures 
nécessaires à la reprise de la mission d’observation des Nations Unies dans la partie 
supérieure des gorges de Kodori. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 
(Signé) Irakli Alasania 

 


